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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

 

Décision n° DRIEAT-IDF-2022-0152

portant subdélégation de signature pour les matières exercées
pour le compte du préfet des Yvelines

La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

Vu  la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu  la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu  la  loi  n°  95-115  modifiée  du  4  février  1995  d’orientation  pour  l’aménagement  et  le
développement du territoire, ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu  le décret  n°  2009-360  modifié  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de
l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services
de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Jacques BROT, en qualité de préfet des
Yvelines ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des routes ;

Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2021 désignant Mme Emmanuelle GAY, ingénieure générale
des ponts,  des eaux et des forêts,  en qualité de directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;
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Vu l’arrêté n° IDF-2021-03-29-00020 du 29 mars 2021 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris, portant organisation de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 du préfet des Yvelines  portant délégation de
signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT IDF n° 2021-0005 du 1er avril 2021 modifiée portant organisation des services
de la  direction  régionale  et  interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement et  des
transports d’Île-de-France ;

Sur proposition de l’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l'aménagement et des transports d'Île-de-France, chargé du pilotage,

DÉCIDE

Article 1er

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions prévus aux rubriques C
à E puis  aux rubriques G à Q de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé et sous
réserve  des  exceptions  prévues  aux  articles  1  et  2 du  même  arrêté, dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, à :

• Mme  Sophie  MARMOUGET,  administratrice  générale,  directrice  régionale  et
interdépartementale adjointe, chargée des ressources humaines et de la gestion des moyens ;

• Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale adjointe chargée de l’eau et du développement durable ;

• M. Alain MONTEIL, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-France ;

• M. Jean-Marc PICARD, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, chargé de l’énergie des risques et de la nature ;

• M. Paul WEICK, administrateur civil hors classe, directeur régional et interdépartemental adjoint,
en charge de la sécurité des transports et des missions de défense et de sécurité ;

• M. Hervé SCHMITT, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint en charge de l’aménagement durable et des transports, chargé de
l’aménagement durable et des transports ;

• M. Pascal HERITIER, ingénieur de l’industrie et des mines hors classe, adjoint de la directrice,
chargé du pilotage ;

• Mme Delphine DUBOIS, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe de l’unité
départementale des Yvelines ;

• Mme Marielle MUGUERRA,  ingénieure divisionnaire de l’industrie et  des  mines,  adjointe à la
cheffe de l’unité départementale des Yvelines.

Article 2

1. Subdélégation est accordée, pour les rubriques A, B, F et R de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31
mars 2021 susvisé, à M. Alain MONTEIL, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional  et  interdépartemental  adjoint,  directeur  des  routes  d’Île-de-France la  subdélégation de
signature  accordée  à  l’article  1er est exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  M.  Jérôme
ROQUES, attaché d’administration de l’État hors classe, directeur-adjoint des routes d’Île-de-France.
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2.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Alain  MONTEIL et  de  M.  Jerôme  ROQUES,  la
subdélégation de signature accordée à  l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

• M. Marc CROUZEL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint territorial
des routes d’Île-de-France ;

• M. Emmanuel RIMOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, responsable du
service de modernisation du réseau de la direction des routes d’Île-de-France

• M. Frédéric ROCHER-LACOSTE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, responsable
du service de la gestion patrimoniale du réseau

Article 3

1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RIMOUX, ingénieur en chef des ponts, des
eaux et des forêts, responsable du service de modernisation du réseau de la direction des routes
d’Île-de-France, la subdélégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par
son adjointe Mme Fanny CHANTRELLE, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts.

2.  En cas d’absence ou d’empêchement de M RIMOUX et de Mme CHANTRELLE, la subdélégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Micheline LEHOUX,
attachée d’administration de l’État, responsable du bureau des affaires foncières.

Article 4

1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc CROUZEL, ingénieur des ponts, des eaux et des
forêts, directeur adjoint territorial des routes d’Île-de-France, et de M. Frédéric ROCHER-LACOSTE,
responsable du service de la gestion patrimoniale du réseau, la subdélégation qui leur est consentie
est exercée, jusqu’au 31 janvier 2022 et dans la limite de ses attributions, par Mme Julie COHEN-
SOLAL,  ingénieure  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  par  intérim  de
l’arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Ouest.

2. A compter du 1er février 2022, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc CROUZEL et de
M. Frédéric ROCHER-LACOSTE, la subdélégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de
ses attributions,  par M.  Michel  PERREL,  ingénieur  en chef des travaux publics de l’État,  chef de
l’arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Ouest.

3. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel PERREL, la subdélégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Julie COHEN-SOLAL, ingénieure
divisionnaire des travaux publics de l’État.

Article 5

Subdélégation de signature est accordée à M.  Jean-Baptiste MOTTE,  ingénieur en chef des travaux
publics de l’État, secrétaire général délégué auprès de la DiRIF, à M. Tarik TOUGHRAI, ingénieur des
travaux publics de l’État, adjoint au secrétaire général délégué, à Mme Sylvie GAYRARD, personnel
non titulaire de catégorie A,  responsable du bureau des affaires  juridiques  du secrétariat général
délégué,  et  à  Mme  Catherine  PERNOIS,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe exceptionnelle, adjointe à la responsable du bureau des affaires
juridiques  du  secrétariat  général  délégué,  pour  présenter  des  observations  orales  devant  les
juridictions, dans la limite de leurs attributions.

Article 6
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1. Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la sécurité
des transports et aux contrôles des véhicules et relevant des rubriques C et D de l’article 2 de°78-
2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé à M. Paul WEICK, administrateur civil hors classe, directeur
régional et interdépartemental adjoint en charge de la sécurité des transports et des missions de
défense  et  de  sécurité,  responsable  du  service  sécurité  des  transports  et  des  véhicules,  la
subdélégation est également exercée par son adjointe Mme Odile SEGUIN, ingénieure en chef des
travaux publics  de l’État,  par  M.  Arnaud DEMAY, attaché d’administration  de l’État  hors  classe,
responsable  du  département  de  la  sécurité  des  transports  fluviaux,  et  par  son  adjointe  Mme
Soledad SCARON, ingénieure des travaux publics de l’État.

2. Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles
des véhicules et relevant de la rubrique D de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars
2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M.  Yves  SCHOEFFNER,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines, chef  du
département homologation et surveillance des véhicules du service sécurité des transports
et des véhicules ;

• M. Pierre-Julien EYMARD,  ingénieur  en chef des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  directeur
régional  et  interdépartemental  adjoint  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France, directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Jérôme WEYD, ingénieur en chef des travaux publics de l’État et M. Jean-Marie CHABANE,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, chef de mission dans les administrations
relevant des ministres chargés de l’économie de l’industrie, de l’emploi du budget et des
comptes publics, directeurs-adjoints de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• Mme  Stéphanie  HUGON,  ingénieure  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du  pôle
véhicules infra-régional sud dé l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Alexis  BROUZÈS, technicien supérieur  en chef de l'économie et de l'industrie, M. Tahar
AMORRI, technicien supérieur du développement durable et M. Paterne  YOPA, technicien
supérieur principal du développement durable, techniciens au pôle véhicules infra-régionale
sud de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Laurent CONDOMINES, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• M. André COUBLE,  ingénieur  en chef des  travaux publics de l’État  et  M.  Olivier  ASTIER,
ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  directeurs-adjoints  de  l’unité
départementale de Seine-Saint-Denis ;

• M. Alaoudine MAYOUFI,  ingénieur de l’industrie et des mines chef du pôle véhicules infra-
régional  Nord  de  l’unité  départementale  de  la  Seine-Saint-Denis,  et  son  adjointe  Mme
Dominique GEORGE, technicienne supérieure en chef de l’économie et de l’industrie ;

• M.  Guillaume  MANGIN,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
régional et interdépartemental adjoint, directeur de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine ;

• M. Sofiène BOUIFFROR, administrateur civil, directeur-adjoint de l’unité départementale des
Hauts-de-Seine ;

• Mme  Nadia  HERBELOT,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  directrice-
adjointe de l’unité départementale des Hauts-de-Seine ;

• M. Frédéric SEIGLE, ingénieur de l’industrie et des mines, responsable du pôle véhicules infra-
régional  Ouest  de l’unité  départementale  des  Hauts-de-Seine,  et  son adjoint  M. François
RENAULT, technicien supérieur en chef de l’économie et l’industrie.

Article 7

1. Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés  et  décisions  relatifs  aux
équipements sous pression et relevant de la rubrique  E de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-
00003 du 31 mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;
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• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M.  Alexis  RAFA,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  chef  de  l’unité
départementale du Val d’Oise, responsable du pôle équipements sous pression ouest ;

• M.  Thomas BLATON, ingénieur  divisionnaire de l’industrie et  des mines,  adjoint du chef
d’unité départementale du Val d’Oise, à compter du 1er avril 2022.

2. Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés  et  décisions  relatifs  aux
canalisations et relevant de la rubrique E de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars
2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M.  Alexis  RAFA,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  chef  de  l’unité
départementale du Val d’Oise, responsable du pôle équipements sous pression ouest ;

• M.  Thomas BLATON, ingénieur  divisionnaire de l’industrie et  des mines,  adjoint du chef
d’unité départementale du Val d’Oise, à compter du 1er avril 2022.

Article 8

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sous-sols et
aux mines et relevant de la rubrique  P de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars
2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• M.  Vincent  PIERRON,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  adjoint  à  la
responsable du département risques accidentels ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 9

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs  à l’énergie et
relevant de la rubrique  G de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021  susvisé,
dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Thomas BOUYER ingénieur en chef des ponts ,  des eaux ponts et des forêts, chef du
service énergie et bâtiment, et son adjoint,  M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’Etat ;

• Mme Manon HAMELIN-KOVARSKI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable
du département climat, air, énergie.

Article 10

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux déchets et
relevant de la rubrique H de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé,
dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

5

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports - 78-2022-03-04-00012 - Décision

n° DRIEAT-IDF-2022-0152 du 04 mars 2022 portant subdélégation de signature pour les matières exercées

pour le compte du préfet des Yvelines

48



• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques du service prévention des risques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques.

Article 11

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux Installations
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et relevant de la rubrique I de l’article 2 de
l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003  du  31  mars  2021  susvisé,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts,  adjointe au responsable
du département risques chroniques, service prévention des risques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 12

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs  à la police de
l’eau, des milieux aquatiques et de la pêche et relevant de la rubrique J de l’article 2 de l’arrêté n°78-
2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Isabelle KAMIL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
politiques et police de l’eau,  et son adjoint,  M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux
publics de l’État hors classe ;

• Mme Véronique NICOLAS, ingénieure divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,
responsable du département instruction loi sur l'eau du service politiques et police de l’eau,
et son adjointe Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État ;

• M. Paul BEZBORODKO, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de l'unité Oise Seine Aval
au département instruction loi sur l'eau du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Michelle  BROSSEAU,  attachée  principale  d'administration  de  l’État,  responsable  du
département assainissement du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Florence CHEREAU, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, adjointe à la
responsable du département assainissement du service politiques et police de l’eau ;

• Mme  Élise  DELGOULET,  ingénieure  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  responsable  du
département ressource et milieux aquatiques du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Joanna BRUNELLE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, adjointe à la
responsable du département ressource et milieux aquatiques du service politiques et police
de l’eau.

Article 13

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la protection
des espèces de faune et flore sauvage menacées et du patrimoine naturel et relevant de la rubrique
K  de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021  susvisé, dans la limite de leurs
attributions respectives, à :

• Mme Lucile RAMBAUD,  ingénieure  en chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  cheffe  du
service nature et paysage et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts ;
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• M.  Stéphane  LUCET, ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,
responsable du département espaces naturels du service nature et paysage, et son adjoint
M. Antoine LOMBARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;

• M. Bastien MOREIRA-PELLET,  ingénieur des ponts,  des eaux et des forêts, responsable du
département faune et flore sauvages du service nature et paysage, et son adjoint, M. Jean-
François VOISIN, ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1 ;

• Pour la seule rubrique K1, M. Dilipp SANDOU, secrétaire d’administration et de contrôle du
développement  durable  de  classe  exceptionnelle,  coordinateur  référent  du  pôle
« convention de Washington » du département faune et flore sauvages du service nature et
paysage, et son adjoint M. Fabrice ROUSSEAU, secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable de classe supérieure. 

Article 14

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à l’autorisation
environnementale et relevant de la rubrique L de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31
mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint  M.
Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques, service prévention des risques ;

• Mme Isabelle KAMIL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
politiques et police de l’eau,  et son adjoint,  M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux
publics de l’État hors classe ;

• Mme Véronique NICOLAS, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement,
responsable du département instruction et loi sur l’eau du service politiques et police de
l’eau, et son adjointe Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État.

Article 15

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs  à l’évaluation
environnementale et relevant de la rubrique M de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31
mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Enrique PORTOLA, ingénieur des travaux publics de  l’État hors classe, responsable du
service connaissance et développement durable,  et  ses  adjoints,  Mme Anastasia  WOLFF,
ingénieure des ponts, des eaux et des forêts et M. Jérôme AYACHE, ingénieur divisionnaire
des travaux publics de l’État ; 

• M. François  BELBEZET,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’Etat,  chef  du
département évaluation  environnementale  du  service  connaissance  et  développement
durable ;

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts,  adjointe au responsable
du département risques chroniques du service prévention des risques.
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Article 16

Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  au  nom  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, tous
actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles de la sécurité des ouvrages hydrauliques et relevant
des rubriques N 1 et N 2 de l’article  2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 et  sous
réserve des exceptions prévues à l’article 3 de l’arrêté précité à :

• M. Félix  BOILEVE,  ingénieur  des  mines,  chef  du service prévention des  risques et  son
adjoint M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, responsable du département risques
chroniques ;

• Mme  Marion  RAFALOVITCH,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,
responsable du département risques naturels du service prévention des risques, et ses
adjointes Mme Claire SAURON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines,  et
Mme Laurence BALMES, ingénieure divisionnaire de l'industrie et des mines.

Article 17

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la géothermie
et relevant de la rubrique O de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé,
dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques du service prévention des risques ;

• M. Thomas BOUYER ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
énergie et bâtiment, et son adjoint,  M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’Etat ;

• Mme Manon HAMELIN-KOVARSKI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable
du département climat, air, énergie ;

• Mme Anne DELAUNAY-VERNHES, architecte urbaniste de l’État, adjointe du responsable du
département bâtiment.

Article 18

Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  au  nom  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, tous
actes,  arrêtés  et  décisions  relatifs  aux  sanctions  administratives  et  pénales  du  code  de
l’environnement et relevant de l’article 3 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé,
à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques, et son adjoint
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, responsable du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels,

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
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département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M. Thomas BOUYER ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
énergie et bâtiment, et son adjoint,  M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’Etat ;

• Mme Manon HAMELIN-KOVARSKI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable
du département climat, air et énergie ;

• Mme Isabelle KAMIL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
politiques et police de l’eau, et son adjoint M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux
publics de l’État hors classe ;

• Mme Véronique NICOLAS, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement,
responsable du département instruction et loi sur l’eau du service politiques et police de
l’eau, et son adjointe Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État ;

• Mme Lucile RAMBAUD,  ingénieure en chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  cheffe  du
service nature et paysage, et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts ;

• Mme  Laurence  RUVILLY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  du
département sites et paysages du service nature et paysage, et son adjointe Mme Florence
MOTTES, architecte urbaniste de l’État ;

• M.  Stéphane  LUCET, ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,
responsable du département espaces naturels  du service nature et paysage, et son adjoint
M. Antoine LOMBARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;

• M. Bastien MOREIRA-PELLET,  ingénieur des ponts,  des eaux et des forêts, responsable du
département faune et flore sauvages du service nature et paysage, et son adjoint, M. Jean-
François VOISIN, ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1 ;

• Mme Delphine DUBOIS, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe de l’unité
départementale des Yvelines ;

• Mme Marielle MUGUERRA, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, adjointe à la
cheffe de l’unité départementale des Yvelines.

Article 19

La décision n°DRIEAT-IDF-2021-0946 du 21 décembre 2021 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du préfet des Yvelines est abrogée.

Article 20

L’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, est chargé de l’exécution de la présente décision
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Paris, le 04 mars 2022

La directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

signé

Emmanuelle GAY
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à BASIC-FIT II situé rue Denis Papin 78280 GUYANCOURT 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé rue Denis Papin 
78280 Guyancourt présentée par le représentant de  ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de BASIC-FIT II est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2022/0020. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Secours à personne, Défense contre l'incendie, Préventions des risques 
naturels ou technologiques. Prévention des atteintes aux biens. Prévention accès frauduleux.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité de l’établissement à 
l’adresse suivante : 
 
40 rue de la Vague 
59650 Villeneuve d’Ascq  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de BASIC-FIT II, 40 rue de la Vague 59650 Villeneuve d’Ascq  
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines 
et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à DESIGUAL – INTS FRANCE situé Centre commercial Marques Avenue  - ZAC du trait d’Union – 
route des Quarante Sous 78410 AUBERGENVILLE 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Centre 
commercial Marques Avenue - ZAC du trait d’Union – route des Quarante Sous 78410 
AUBERGENVILLE présentée par le représentant de DESIGUAL – INTS FRANCE ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de DESIGUAL – INTS FRANCE est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2018/0495. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Secours à personne, Défense contre l'incendie, Préventions des risques 
naturels ou technologiques. Lutte contre la démarque inconnue.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité Desigual de 
l’établissement à l’adresse suivante : 
 
14 rue des Jeûneurs  
75002 Paris  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 78-2020-02-14-008 du 14 février 2020 portant autorisation 
d’installation d’un système de vidéoprotection est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de 14 rue des Jeûneurs 75002 Paris pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines 
et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à DISTRIBUTION CASINO 

France – SUPERMARCHE CASINO situé avenue de Longueuil 78600 Maisons-Laffitte 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé avenue de 
Longueuil 78600 Maisons-Laffitte présentée par le représentant de DISTRIBUTION CASINO France; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 24 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er Février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de DISTRIBUTION CASINO France est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2013/0538. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Secours à personne, Défense contre l'incendie, Préventions des risques naturels ou technologiques 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
Avenue de Longueuil  
78600 Maisons-Laffitte 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L 
.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2017059-0062 du 28 février 2017 portant autorisation 
d’installation d’un système de vidéoprotection à DISTRIBUTION CASINO France 13 avenue de 
Longueuil 78600 Maisons-Lafitte est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de DISTRIBUTION CASINO France, 36 rue des vallons 33680 
LACANAU, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à H&M – HENNES & MAURITZ situé 2 avenue de l’Europe – centre commercial Vélizy 2 
78140 VELIZY - VILLACOUBLAY 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 avenue de 
l’Europe – centre commercial Vélizy 2 78140 Vélizy-Villacoublay présentée par le représentant de  
H&M – HENNES & MAURITZ ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 25 janvier 2022; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de H&M – HENNES & MAURITZ est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2013/0640. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable magasin à l’adresse suivante : 
 
2 avenue de l’Europe – centre commercial Vélizy 
78140 Vélizy-Villacoublay 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de H&M – HENNES & MAURITZ 3 rue Lafayette 75009 paris 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines 
et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à la boulangerie-pâtisserie LE FOURNIL DE NEZEL situé 28 rue Saint-Blaise 78410 NEZEL  
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 28 rue 
Saint-Blaise 78410 Nezel présentée par Monsieur Benoît BRIGAUDIN gérant de la 
boulangerie-pâtisserie LE FOURNIL DE NEZEL ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur Benoît BRIGAUDIN, gérant de la boulangerie-pâtisserie LE FOURNIL DE 
NEZEL, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0015. 
Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à 
autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
28 rue Saint-Blaise 
78410 Nezel 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Monsieur Benoît BRIGAUDIN, gérant de la boulangerie-pâtisserie LE 
FOURNIL DE NEZEL, 28 rue Saint-Blaise 78410 Nezel, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion 
au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines 
et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à LA COLLEGIALE NOTRE DAME – GROUPEMENT PAROISSIAL POISSY VILLENNES-SUR-SEINE 
MEDAN situé 8 rue de l’Église 78300 POISSY 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d’honneur, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 8 rue de l’Église 
78300 Poissy présentée par le représentant de LA COLLEGIALE NOTRE DAME – GROUPEMENT 
PAROISSIAL POISSY VILLENNES-SUR-SEINE MEDAN ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de LA COLLEGIALE NOTRE DAME – GROUPEMENT PAROISSIAL 
POISSY VILLENNES-SUR-SEINE MEDAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2022/0024. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public 
n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
14 Avenue du Cep 
78300 Poissy  
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de LA COLLEGIALE NOTRE DAME – GROUPEMENT 
PAROISSIAL POISSY VILLENNES-SUR-SEINE MEDAN, 8 rue de l’Église 78300 Poissy pétitionnaire, et 
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines 
et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 
 à LA VIE CLAIRE situé 113 rue du général de Gaulle 78300 POISSY 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 113 rue du 
général de Gaulle 78300 POISSY présentée par le représentant de LA VIE CLAIRE ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de LA VIE CLAIRE est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2022/0022. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
1982 RD 386 
69700 MONTAGNY 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de LA VIE CLAIRE, 1982 RD 386 - 69700 MONTAGNY, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 
 à LA VIE CLAIRE situé 4 rue Denis Papin 78280 GUYANCOURT 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 4 rue Denis 
Papin 78280 GUYANCOURT présentée par le représentant de LA VIE CLAIRE ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 18 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de LA VIE CLAIRE est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2022/0021. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
1982 RD 386 
69700 MONTAGNY 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de LA VIE CLAIRE, 1982 RD 386, 69700 MONTAGNY, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LIDL  

situé 6 rue Paul Langevin 78370 Plaisir 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé 6 rue Paul 
Langevin 78370 Plaisir présentée par le représentant de LIDL; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 20 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le représentant de LIDL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2010/0460. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas 
dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Secours à personne, Défense contre l'incendie, Préventions des risques naturels ou 
technologiques. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 
après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
ZAC des Cettons II 
78570 Chanteloup-les-Vignes 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L 
.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n°2017208-0012 du 27 juillet 2017 portant autorisation 
d’installation d’un système de vidéoprotection à LIDL, 8 rue Paul Langevin 78370 Plaisir est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de LIDL, ZAC des Cettons II 78570 Chanteloup-les-Vignes, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

 
 

Thomas LAVIELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 

 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à l’établissement VAPOSTORE – SOCIETE EXTRACLOUD 
 situé 2 avenue du Béarn 78200 BUCHELAY 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l’ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°78-2022-01-13-00016 du 13 janvier 2022 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection à la société EXTRAPURE situé 2 avenue du Béarn 78200 
Buchelay ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 avenue du 
Béarn 78200 Buchelay présentée par le représentant de l’établissement VAPOSTORE – société  
EXTRACLOUD ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 août 2021 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02 
novembre 2021 ; 
 
Considérant l’erreur matérielle dans l’arrêté susvisé portant sur le nom de la société représentée 
par le pétitionnaire ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : le représentant de l’établissement VAPOSTORE – société EXTRACLOUD est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0840. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du 
code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
5 rue Bernard  
93000 Bobigny 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : L’arrêté préfectoral susvisé n°78-2022-01-13-00016 du 13 janvier 2022 portant 
autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la société EXTRAPURE situé 2 
avenue du Béarn 78200 Buchelay est abrogé. 
 
Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement VAPOSTORE / EXTRACLOUD, 5 rue 
Bernard, lot 14, 93000 Bobigny, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 à SAS KEVEL-MC DONALD’S situé 888 route de la Reine Blanche 78955 Carrières-sous-Poissy 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 888 route de la 
Reine Blanche 78955 Carrières-sous-Poissy présentée par le représentant de SAS KEVEL-MC 
DONALD’S ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 12 janvier 2022; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 1er février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de SAS KEVEL-MC DONALD’S est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2011/0210. Les caméras filmant des zones privées non 
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code de la 
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
260 avenue Pasteur 
78630 ORGEVAL 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-03-01-00021 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection à SAS

KEVEL-MC DONALD�S situé 888 route de la Reine Blanche 78955 Carrières-sous-Poissy 107



 
 

 Page 3 sur 3 

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au représentant de SAS KEVEL-MC DONALD’S, 888 route de la Reine 
Blanche 78955 Carrières-sous-Poissy, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

 au restaurant SKS – LES ARCHANGES situé 98 route de Cormeilles 78500 SARTROUVILLE 
 

 
Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 98 route de 
Cormeilles 78500 Sartrouville présentée par Monsieur Kamel KHERDINE gérant du restaurant SKS 
– LES ARCHANGES ; 
 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur Kamel KHERDINE gérant du restaurant SKS – LES ARCHANGES est autorisé, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en 
œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0723. Les caméras filmant des zones privées 
non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L. 252-1 du code 
de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes et les tables de restauration doivent être 
hors du champ de vision des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, 
pourra donner lieu à une demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de 
non-respect de la réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
98 route de Cormeilles 
78500 Sartrouville 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Monsieur Kamel KHERDINE gérant du restaurant SKS – LES ARCHANGES, 
98 route de Cormeilles 78500 Sartrouville pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil 
des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté n° 

portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection  

au tabac LE TABAGALLIA – EIRL CHAMAREL OVADIA 
situé 280 avenue Gabriel Péri 78360 MONTESSON 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d’un système de vidéoprotection situé 280 avenue 
Gabriel Péri 78360 Montesson présentée par Madame Marion OVADIA, gérante du tabac LE 
TABAGALLIA – EIRL CHAMAREL OVADIA ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 21 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Madame Marion OVADIA, gérante du tabac LE TABAGALLIA – EIRL CHAMAREL 
OVADIA, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0034. 
Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à 
autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. Lutte contre la démarque inconnue. Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision 

des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, 

après que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R. 252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante de l'établissement à l’adresse 
suivante : 
 
280 avenue Gabriel péri  
78360 Montesson 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra 
être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 

des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L 
.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une 

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Madame Marion OVADIA, gérante du tabac LE TABAGALLIA – EIRL 
CHAMAREL OVADIA, 280 avenue Gabriel Péri 78360 Montesson, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux 
articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de 
deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un 
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques – bureau des polices administratives). 

e délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à 
courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration 
pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-03-01-00009 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection au tabac

LE TABAGALLIA � EIRL CHAMAREL OVADIA situé 280 avenue Gabriel Péri 78360 MONTESSON 116



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-03-01-00014

Arrêté portant autorisation d�installation d�un

système de vidéoprotection au TABAC PRESSE

L�ARBRE DE DIANE situé 7 rue Henri Prou 78340

LES CLAYES-SOUS-BOIS

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-03-01-00014 - Arrêté portant autorisation d�installation d�un système de vidéoprotection au

TABAC PRESSE L�ARBRE DE DIANE situé 7 rue Henri Prou 78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 117



 
 

Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 
 

 

Tél : 01 39 49 78 00 
Mél : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr 
1, rue Jean Houdon 78000 VERSAILLES 

 Page 1 sur 3 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection 

au TABAC PRESSE L’ARBRE DE DIANE situé 7 rue Henri Prou  
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 

 
 

Le préfet des Yvelines, 
Commandeur de l'ordre national du mérite, 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 
et R. 251-1 à R. 253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 7 rue Henri 
Prou 78340 Les Claye-sous-Bois présentée par Monsieur Carlos BARROS DA COSTA, gérant du 
TABAC PRESSE L’ARBRE DE DIANE ; 

 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 17 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 01 février 
2022 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Monsieur Carlos BARROS DA COSTA, gérant du TABAC PRESSE L’ARBRE DE DIANE, est 
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à 
mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0673. Les caméras filmant 
des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L. 252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes Prévention des atteintes aux biens.  
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la 
réglementation. 
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Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L. 251-2, L. 251-3, L. 252-1 à L. 252-6, L. 253-1 à L. 253-5 
du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité 
intérieure, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans 
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès 
aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. 
Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les 
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement à l’adresse 
suivante : 
 
7 rue Henri Prou 
78340 Les Clayes-sous-Bois 
 
Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au 
parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la 
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents 
des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront 
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à 
l’article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la 
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à Monsieur Carlos BARROS DA COSTA, gérant du TABAC PRESSE L’ARBRE DE 
DIANE, 7 rue Henri Prou 78340 Les Clayes-sous-Bois pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 1e mars 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 

 
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes 
administratifs. 

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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